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CONCOURS QUÉBÉCOIS EN ENTREPRENEURIAT 

Le Concours québécois en entrepreneuriat encourage les femmes et les hommes, les élèves et les étudiants à 
présenter leur candidature au plus grand concours annuel de promotion de l’entrepreneuriat au Québec. N’oubliez pas 

de déposer votre candidature, il y a des prix très intéressants à gagner !!! 

 
Procédure pour déposer votre dossier : 

 
0. Vous inscrire sur le site Internet www.concours-entrepreneur.org 
     a. Choisissez la section « Entrepreneuriat étudiant » 
     b. Cliquez sur « Inscription en ligne » 
     c. Consultez le document « Préparation du dossier de candidature » 
1. Remplissez la section « Formulaire d’inscription »  
     a. Région choisie : Sélectionnez Capitale-Nationale ou Chaudière-Appalaches 
     b. Établissement choisi : Pour les écoles publics, sélectionnez votre commission scolaire  
            Pour les écoles privées, sélectionnez le nom de votre école 
    c. Nom du responsable : Sélectionnez le nom qui apparaît pour votre établissement 
    d. Choisir une catégorie : Secondaire 2e cycle 
2. Remplissez la section « Description du projet ».  
     a. Répondre aux 7 questions (max. 20 lignes) Elles sont très importantes ! Elles doivent convaincre le lecteur que      
         votre projet apporte une solution à un problème, qu’il répond à un besoin clairement identifié. 
 

Transmettre avant le lundi 15 mars 2010 

 
Cinq exemplaires de votre dossier complet (document répondant aux 10 questions). Le CQE suggère de joindre des 

photographies des produits finis et il suggère également que votre dossier n’excède pas 25 pages. Vous devez également 
fournir cinq copies de votre formulaire d’inscription. 

 
Les projets sont évalués en fonction des critères suivants:  
 
1. La qualité de la présentation du dossier de candidature,  
2. La réponse à un besoin réel qui s’adresse à un public cible,  
3. L’innovation,  
4. L’envergure,  
5. La mobilisation,  
6. L’implication des élèves dans l’élaboration et la réalisation du projet ainsi que le développement des caractéristiques     
     entrepreneuriales et finalement 
7. L’appréciation globale du projet. 
 

Où transmettre ?   
 

À votre responsable local (de votre école ou de votre commission scolaire) 



MESURE DE SENIBILISATION À L’ENTREPRENEURIAT 

Dans le but de soutenir et d’encourager l’entrepreneuriat en milieu scolaire, le Ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport continue d’offrir une aide financière aux écoles et aux collèges, par le biais de la mesure de sensibilisation à 
l’entrepreneuriat. 
 
Il est important de spécifier que le montant est octroyé à l’établissement scolaire (commission scolaire et établissement 
privé) et non à l’élève. Les montants alloués sont de 50 $ par élève. Le nombre d’élèves par projet pour lesquels un 
financement peut être réclamé ne peut dépasser quinze donc 750 $. 
 
Mode de réclamation 
Nous demandons aux responsables écoles de nous fournir, au bureau JE, une copie des formulaires d’inscriptions ainsi que 
les codes permanents des élèves de l’entreprise étudiante avant le lundi 15 mars 2010. Nous remplirons pour vous la 
Déclaration d’effectif scolaire. 
 
Note importante: Un seul projet par école est admissible à la mesure de sensibilisation à l’entrepreneuriat. Toutefois, cela 
ne veut pas dire que vous ne pouvez pas soumettre le dossier de candidature au Concours québécois en entrepreneuriat. 

RAPPORT D’ÉTAPE 
Pour ceux et celles qui viendront à 
COJEQ, nous vous ferons parvenir 

bientôt un courriel avec plus de 
détails. Nous vous avons même fait 
une liste de choses à ne pas oublier !    

 
Hélène BHÉRER 
Directrice générale 
hbherer@jecnca.org 
418 686-4007 poste 224 
 

Audrey LECLERC 
Coordonnatrice aux programmes 
aleclerc@jecnca.org 
418 686-4007 poste 222 

POUR NOUS JOINDRE 

Le rapport d’étape est à remettre le 
lundi 22 février 2010 à 16h00, au 
bureau des JECNCA.  Nous vous 

conseillons fortement de suivre la grille 
de correction pour le réaliser. 

TALENTS RECHERCHÉS 
Cette année, nous aimerions présenter un numéro de variété 
orchestré par des entrepreneurs JE lors du Gala Méritas qui 

aura lieu le 31 mai 2010 à la Salle-Albert-Rousseau. La      
première étape consiste à  nous envoyer un court vidéo de 
votre prestation. Ensuite, nous ferons des auditions pour   

déterminer le numéro que l’on présentera. 
Saisissez l’occasion! 

SITE INTERNET 

Votre site Internet doit être 
complété pour le lundi 22 

février, soit en même temps 
que la remise du rapport 

d’étape. 

COJEQ 


